
1

P-19.1 Protection of Personal Information Act 2001-14

NEW BRUNSWICK
REGULATION 2001-14

under the

PROTECTION OF PERSONAL 
INFORMATION ACT

(O.C. 2001-82)

Filed March 16, 2001

Regulation Outline

Citation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Definitions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

Act — Loi
Designation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Under section 7 of the Protection of Personal
Information Act, the Lieutenant-Governor in
Council makes the following Regulation:

Citation

1 This Regulation may be cited as the Designa-
tion of Public Bodies Regulation - Protection of
Personal Information Act.
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En vertu de l’article 7 de la Loi sur la protection
des renseignements personnels, le lieutenant-
gouverneur en conseil établit le règlement suivant :

Citation

1 Le présent règlement peut être cité sous le
titre : Règlement sur la désignation d’organismes
publics - Loi sur la protection des renseignements
personnels.
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Definitions

2 In this Regulation

“Act” means the Protection of Personal Informa-
tion Act. («Loi»)

Designation

3 For the purposes of the definition “public
body” in subsection 1(1) of the Act, the Workplace
Health, Safety and Compensation Commission is
designated as a public body.

Définitions

2 Dans le présent règlement

«Loi» désigne la Loi sur la protection des rensei-
gnements personnels. (“Act”)

Désignation

3 Aux fins de la définition «organisme public»
au paragraphe 1(1) de la Loi, la Commission de la
santé, de la sécurité et de l’indemnisation des acci-
dents au travail est désignée comme organisme pu-
blic.
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